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[bookmark: _Toc33534906]CHAMP PROFESSIONNEL DE L'AGRICULTURE: agropraticien/ne afp
PROGRAMME DE FORMATION COURS INTERENTREPRISES 4
MANIEMENT DE LA TRONÇONNEUSE

Introduction

[bookmark: _Hlk148346607]Ce document sert de base aux organisateurs/trices et aux instructeurs/trices pour l'organisation et la planification détaillée des programmes journaliers pour les cours interentreprises (CI). Il se base sur l'ordonnance sur la formation et le plan de formation. 

Les objectifs évaluateurs des CI correspondent au plan de formation. Ils contribuent, sur le lieu de formation CI, à l'acquisition des compétences opérationnelles correspondantes. 

Le programme général attribue des contenus et une durée aux objectifs évaluateurs. Il contient en outre des exemples de méthodes et des références à des documents.

Les descriptions complètes des compétences opérationnelles et des objectifs évaluateurs pour tous les lieux de formation se trouvent en annexe à titre d'information. Les points forts du CI y sont mis en évidence.

Le but des CI est de permettre aux apprentis de travailler, d'essayer et de s'exercer à la pratique.
[bookmark: _Hlk201588488]Pour la mise en œuvre méthodologique et didactique, nous recommandons donc de tenir compte des points suivants lors de l'organisation des CI :

1. [bookmark: _Hlk200445648][bookmark: _Hlk201588651]Introduire et activer des connaissances préalables acquises à l'école professionnelle et en entreprise, donner la possibilité aux apprentis d’apporter leurs propres expériences
2. Faire en sorte que les interventions visant à transmettre de nouvelles connaissances techniques soient brèves et axées sur l'application
3. [bookmark: _Hlk202254276]Prévoir la possibilité de faire des exercices et d'appliquer le savoir de manière autonome
4. Prévoir des pauses d'apprentissage, une réflexion, un feedback et une évaluation formative des compétences



Conditions cadres CI 4

	Durée du cours
	2 jours

	Date du cours
	1ère année d'apprentissage

	Remarque
	Les personnes qui ont déjà suivi une formation auprès d'un prestataire de cours de la branche forestière (p. ex. le cours de base la récolte du bois de 5 jours sur avec ou sans cours de perfectionnement) peuvent être dispensées de participer au CI.
Max. 6 participants par instructeur

	Objectif
	Dans ce CI, les apprentis consolident et approfondissent leurs compétences dans l'utilisation sûre de la tronçonneuse.

	Aperçu des compétences opérationnelles traitées : 
b2 Entretenir les véhicules, les machines et le petit matériel agricoles
b3 Utiliser les véhicules et les machines agricoles

	Übersicht der Leistungsziele: 
b2.4 Sie unterhalten eine Kettensäge fachgerecht und sicher. (K3)

Aperçu des objectifs évaluateurs : 
b2.4 Ils utilisent une tronçonneuse de manière correcte et sûre. (C3)
b3.1 Ils utilisent une tronçonneuse de manière professionnelle et sûre. (orientation Agriculture) (C3)

	[bookmark: _Hlk74832614]Connaissances préalables Exploitation : 

· 
	Connaissances préalables École : 

· 
	Connaissances préalables CI :

· CI 1 Sécurité au travail



[bookmark: _Toc33534907]
Contenu et durée du cours
	N° d’objectif évaluateur
	Contenu 
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	
	Jour 1 Dans une exploitation agricole, un atelier, etc.
	
	
	

	
	Arrivée, salutations
	Contrôle des personnes présentes, annonce de l'objectif du cours
· Aller chercher les participants, évaluer les connaissances existantes
	
	15 min.

	b3.1
	Équipement de protection individuelle
	Sujet EPI :
· Passer en revue les EPI avec les participants, expliquer pourquoi, contrôler son propre équipement
· Év. remise de l'EPI de cours
	Suva 67033 : liste de contrôle
	30 min.

	b3.1
	Instruction : démarrage de la tronçonneuse/distances de sécurité
	Sujet Sécurité Suva 67033
· Contrôle de la tronçonneuse privée
· Tronçonneuse et accessoires 
· Distance de sécurité
Démarrage de la scie
	Suva 67033
	15 min.

	b2.4
	Service de dépannage
	Sujet Tronçonneuse, entretien
· Carburants (marchandises dangereuses, transport, stockage, conteneurs, ravitaillement)
· Tronçonneuse : décrire les pièces
· Système de filtration : conséquences de l'encrassement, nettoyage 
· Monter et démonter la chaîne, en commander une nouvelle
· Dispositif de démarrage, réparation du câble
Contrôle général pour éviter les dommages
	
	60 min.

	b3.1
	Organisation des urgences
	Sujet Organisation des urgences
· Travail seul interdit (aide et alarme)
· Sauvetage aérien ou terrestre (ambulance, Rega)
· Lieu de travail : possibilité téléphone, éventuellement coordonnées
· Influence du temps, de la saison sur le sauvetage
	Support poste de travail Suva 88216
	

	
	Après le repas de midi : déplacement à l'extérieur (près d'une exploitation agricole ou d'un parc à bois, etc.)
	Sur une place, le bois (troncs) est préparé
	
	15 min.

	b3.1
	Instruction : coupes de séparation simples
	Coupes de séparation sur bois couché, explications et démonstration
· Détecter la tension
· Question : que se passe-t-il si la tension dans le bois est ignorée ?
· Sans tension (simple coupe de séparation)
· Tension légère (coupe circulaire)
· Tension forte (coupe de serrage)
Utiliser des outils : merlin, cales, crochets de balayage, etc.
	
	105 min.

	b3.1
	Coupes de séparation pratiques
	Év. plusieurs postes de travail/tâches avec tournus parmi les participants. Possibilité de tendre des petits troncs.
Sous instruction :
· Aménager le poste de travail
· Reconnaître les tensions
· Choisir et appliquer la méthode de coupe
Discussion finale en groupe et répétition
	
	

	b2.4
	Service de parking à la tronçonneuse
	Service de parking quotidien ou hebdomadaire
· Pourquoi est-il nécessaire ?
· Quelle est la différence entre version quotidienne et hebdomadaire ?
· Reconnaître l’encrassement et ses conséquences
· Exécution
	WaldSchweiz : 2019_MHB_Bau_Check
	15 min.

	b2.4
	Principes de l'affûtage des chaînes
	Affûter les chaînes
· Connaissance des chaînes
· Fonction des pièces de la chaîne
· Outils pour l'affûtage
· Aménagement du poste de travail et affûtage
· Contrôles
	
	45 min.

	b2.4
	Rétrospective et perspectives du jour 2
	
	
	15 min.

	Jour 2 : près d'une haie ou en lisière de forêt avec du petit bois
	
	
	

	
	Déplacement vers le lieu de travail
	Le lieu de travail idéal serait une haie avec des arbustes, ou une lisière de forêt avec de petits bosquets qui dépassent sur une surface agricole.
	
	15 min.

	b3.1
	Sécurité au travail
	· Mission (visite)
· Discuter du degré d’urgence de la situation
· Signalisation, avertissement ou blocage 
· Question : notre formation nous permet-elle de réaliser la mission ?
	Poste de travail Suva 88216
	30 min.

	b3.1
	Instruction : scier des arbustes et des arbres jusqu'à un DHP max. de 20 cm
	Thème : sciage d'arbustes et de petits arbres jusqu'à un DHP max. de 20 cm
· Évaluer la situation, déterminer la méthode
· Évaluer le danger et la mise en danger de tiers
· Méthode (attention : sécurité au travail et protection de la santé)
· Démonstration des différentes possibilités, avantages et inconvénients
· Découpe, brochage au sol
· Résumé
	
	60 min.

	b3.1
	Sciage autonome d'arbustes et d'arbres/démonstration avec tension forte
	Thème : sciage d'arbustes et de petits arbres jusqu'à un DHP max. de 20 cm
Attribuer des objets :
· Évaluer, reconnaître la méthode
· Faire réaliser avec instructions
· Discuter
Chercher soi-même des objets :
· Évaluer, reconnaître la méthode
· Faire réaliser
· Discuter
Sujet : forte tension sur les arbustes et les petits arbres
· Démonstration sur des objets
	
	75 min.

	b3.1
	Instructions pour l’ébranchage 
	Sujet : ébrancher, tronçonner, remplir le stock de bois de chauffage
· Évaluer la situation, déterminer la méthode
· Évaluer le danger et la mise en danger de tiers
· Méthode (attention : sécurité au travail et protection de la santé)
· Démonstration des différentes possibilités, avantages et inconvénients
	
	45 min.

	b3.1
	Pratique de l’ébranchage
	Tailler et élaguer ses propres arbustes et petits arbres de manière autonome
	
	

	b3.1
	Après le repas de midi : sciage d'arbustes et d'arbres jusqu’à un DHP max. de 20 cm
	Sujet : sciage d'arbustes et de petits arbres à un DHP max. de 20 cm
Sujet : ébranchage, coupes de séparation, (restockage de bois de chauffage)
· Travail autonome avec instructions
· Contrôles
	
	105 min.

	
	Déplacement vers l'atelier, le hangar (sur une exploitation agricole, le dépôt, p. ex.)
	· Ranger la signalisation
· Contrôler brièvement le matériel
Déplacement vers l'atelier, le garage
	
	10 min.

	b2.4
	Service de parking
	Service de parking quotidien conformément à la veille
	
	10 min.

	b2.4
	Affûtage de la chaîne
	Affûtage de la chaîne conformément à la veille
	
	40 min.

	
	Contrôle des objectifs d'apprentissage
	Contrôle des connaissances acquises (écrit)
	
	30 min.

	
	Discussion finale
	
	
	15 min.




Annexe : Extrait du plan de formation 
	Compétence opérationnelle b2 : entretenir les véhicules, les machines et le petit matériel agricoles 
Les agropraticiennes et agropraticiens entretiennent leurs véhicules[footnoteRef:1], leurs machines[footnoteRef:2] et le petit matériel[footnoteRef:3] afin de pouvoir les utiliser en toute sécurité. Pour cela ils utilisent leurs compétences manuelles et leurs connaissances techniques. Cela comprend de définir quel travail peut être réalisé par ses soins ou quand est-ce qu’il est nécessaire de mandater un professionnel.  [1:  Font partie des véhicules : tracteurs, élévateurs, véhicules de récolte automatiques, remorques, mono-axe, transporteur, faucheuse à deux essieux.]  [2:  Font partie des machines : machines pour le travail du sol, pulvérisateurs, machines de récolte, outils hydrauliques.]  [3:  Font partie du petit matériel : tronçonneuse, débroussailleuse, motofaucheuse, matériel de taille.] 

Les agropraticiennes et agropraticiens effectuent de simples travaux sur métal afin de réparer des défectuosités telles que des fentes et des déformations. Ils entretiennent les véhicules agricoles, les machines et le petit outillage. Pour ce faire, ils suivent les modes d’emploi et respectent les prescriptions de sécurité. Lors de défectuosités ou dérangements, ils identifient le défaut et effectuent eux-mêmes les réparations simples. Ils stockent les produits utiles à l’entretien et aux réparations (par ex. huiles, gaz, carburants ou peintures) en toute sécurité, les recyclent ou les éliminent de manière appropriée.

	
	Objectifs évaluateurs de l'entreprise
	Objectifs évaluateurs de l'école professionnelle
	Objectifs évaluateurs des cours interentreprises

	b2.4 
	Ils entretiennent l’outillage agricole spécifique selon le mode d’emploi et dans le respect des mesures de sécurité. (C3) 
	
	Ils entretiennent une tronçonneuse de manière professionnelle et sûre. (orientation Agriculture) (C3) 







	Compétence opérationnelle b3 : utiliser les véhicules et les machines agricoles 
Les agropraticiennes et les agropraticiens maîtrisent les véhicules et machines qu’ils utilisent dans leur travail quotidien. Ils se tiennent aux prescriptions légales du trafic agricole routier. Ils veillent à une conduite sûre et efficiente. Ils utilisent les moyens techniques de façon sûre et responsable.  
Les agropraticiennes et les agropraticiens mettent en service les véhicules et les machines de l’exploitation selon les instructions. Il s’agit en particulier du tracteur, de l’élévateur, des automoteurs de récolte, des accessoires des remorques et mono-axes. Ils conduisent les véhicules en toute sécurité, tant sur la route que sur des terrains difficiles. Ils effectuent, dans le cadre de leur formation, l’examen de conduite d’engins de manutention (orientation Agriculture R1 et R4 ; orientation Cultures spéciales : R1 et S1/S2).

	
	Objectifs évaluateurs de l'entreprise
	Objectifs évaluateurs de l'école professionnelle
	Objectifs évaluateurs des cours interentreprises

	b3.1
	Ils mettent en service les véhicules et machines de l’exploitation selon les instructions. (C3)
	Ils décrivent les fonctionnalités et instruments de contrôle des véhicules agricoles de l’entreprise formatrice. (C2)
Ils expliquent les bases de fonctionnement des différents systèmes des véhicules et des machines (par ex. systèmes hydrauliques, 4 roues motrices, blocage de différentiel, boîte à vitesses, freins, pneumatiques). (C2)
	Ils utilisent une tronçonneuse de manière professionnelle et sûre. (orientation Agriculture) (C3)




Valable à partir de l'année scolaire 2027/2028
Situation au 20.04.2026
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